


https://www.franceagrimer.fr/content/download/73078/document/BIL-VIA-LAI-Bilan2023-Perspectives2024.pdf
https://www.franceagrimer.fr/content/download/73078/document/BIL-VIA-LAI-Bilan2023-Perspectives2024.pdf
https://www.franceagrimer.fr/content/download/73078/document/BIL-VIA-LAI-Bilan2023-Perspectives2024.pdf
















2023/2022 : - 2,8 % soit 61 100 têtes



2023/2022 : - 3,8 % soit  49 100 têtes



Janvier-décembre 2023/2022 : - 2,3 % soit – 8 612 têtes 

*



Les mises en place ont été limitées dans un contexte de baisse structurelle du cheptel et des
ateliers d’engraissement, ainsi que par une conjoncture économique défavorable à la
consommation de veau et aux nouveaux investissements dans la filière. D’après Agreste, le
volume d’abattage s’élevait à 149 400 tec.

Janvier-décembre 23/22: - 6,8 % soit - 10 900 tec



Les tensions sur l'offre ont contribué à maintenir à la hausse le niveau des cotations,
même si la demande a eu du mal à reprendre en septembre en raison d'une météo
clémente.

s.01 à s.52 23/22 : + 5,5 % soit + 37 cts

s.01 à s.52 23/22 : + 4,3 % soit + 31 cts



Aux Pays-Bas, selon la Commission européenne, les abattages ont diminué de 1,7 %,
freinés par une demande européenne en baisse dans un contexte inflationniste. Les
prix sont restés globalement stables au premier semestre, avant d’entamer une baisse
saisonnière dès avril. En raison de températures clémentes, les cotations ont repris,
tout comme en France, assez tardivement, vers la fin d'octobre.

s.01 à s.52 23/22 : + 5,0 % soit + 27 cts





















Janvier-décembre 23/22: - 3,4 % soit - 101 000 têtes 



Le stock de broutards s'était reconstitué au cours du premier trimestre 2023 par rapport à
l'année précédente. Cependant, le déclin des naissances chez les allaitants depuis décembre
2022 entraîne une diminution des effectifs des 0-6 mois depuis avril 2023. Cette baisse de
disponibilités en broutards est accentuée par un dynamisme de l'engraissement en France, qui
réduit davantage les capacités d'exportation.

Janvier-novembre 23/22: - 1,3 % soit – 134 563 têtes



* > 160 kg

Janvier-décembre 23/22: - 7,4 % soit - 79 000 têtes 



s.01 à s.52 23/22: + 5,1 % soit + 46 cts

s.01 à s.52 23/22: + 4,5 % soit + 39 cts



En 2023, avec la poursuite de l'érosion du cheptel et le fléchissement de la demande, les
abattages de vaches allaitantes ont considérablement diminué à partir du deuxième trimestre.

Janvier-décembre 23/22: - 7,2 % soit - 53 872 têtes 



Source : FranceAgriMer d’après SSP

Janvier-décembre 23/22: - 6,3 % soit - 40 535 têtes 



Source : FranceAgriMer

Vache O3 (STD+ SIQO) : évolution 23/22 : + 1,6 % soit + 8 cts

Vache R3 (STD+SIQO) : évolution 23/22 : + 6,3 % soit 32 cts



En Europe, l'offre en vaches de réforme laitières a été limitée, mais la consommation,
contrainte par la hausse du niveau général des prix, a nui aux cours, particulièrement aux
Pays-Bas et en Allemagne. Après une forte baisse des cours au premier semestre 2023, suivie
d'une légère hausse en septembre, les cotations ont affiché un repli au quatrième trimestre, en
lien avec une offre européenne plus abondante en réformes laitières.

Moyenne UE 23/22: - 4,1 % soit – 17 cts 



Les abattages de jeunes bovins se sont stabilisés au niveau plutôt bas de 2022. 

Janvier-décembre 23/22: + 0,1 % soit + 1 022 têtes 



Au premier trimestre, l’offre modeste a maintenu les cours stables. Cependant, en avril, après deux
années de hausse constante, les cours ont amorcé leur baisse saisonnière, dans le sillage des prix
européens. En septembre, une légère reprise a été observée, alignée sur la tendance des prix italiens, en
réponse à une demande plus dynamique. Globalement en 2023, la progression des cours a également
été sous pression en raison de la présence sur le marché européen de jeunes bovins allemands et
polonais à des prix plus compétitifs.

Note : à partir de la semaine 30, l’entrée en application de l’arrêté du 8 juillet 2022 distingue la cotation des gros bovins entrée abattoir standard et sous SIQO

JB R3 (STD+SIQO) : 23/22 : + 4,2 % soit 21 cts

JB U3  (STD+SIQO) : 23/22: + 4,2 % soit 22 cts



Source : FranceAgriMer d’après douane française

Janvier-décembre 23/22 : - 11,3 %  soit – 27 300 tec



Source : FranceAgriMer d’après douane française

Janvier-décembre 23/22: - 6,3 % soit – 23 500 tec



La consommation calculée par bilan a diminué sous l'effet de la hausse des prix,

notamment des produits alimentaires. Elle s'élevait à 1 450 ktec en 2023. La

dépendance aux importations au cours de cette période a légèrement reculé par rapport

à 2022.







Évolution 23/22 : - 5,2 %
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